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28.05.2026 
Session d’été 2026 : recommandations de pro-salute.ch concernant les objets de politique de santé du Conseil des États 

Date Numéro Objet Recommandation  Développement 
     

01.06.26 23.3814 Mo. Lohr. Planification 
hospitalière 
intercantonale. 
Coordination décentralisée 
de la médecine spécialisée 
et couverture médicale de 
base sur l'ensemble du 
territoire 

Soutenir la motion Avec l'adoption du postulat 24.3029 la nécessité d'une planification 
hospitalière régionale contraignante a été reconnue sur le plan politique. 
Les deux motions présentées renforcent désormais ce caractère con-
traignant. Une coordination intercantonale renforcée en matière de la 
planification hospitalière permet d’éviter les doublons et contribue à ga-
rantir des soins de base adaptée aux besoins et de haute qualité. 
 
Une utilisation plus efficace des ressources dans le secteur de la santé 
profite non seulement aux patient-e-s, mais aussi aux payeur et 
payeuses de primes. Les soins ambulatoires doivent eux aussi être da-
vantage planifiés au niveau de régions fonctionnelles, qui englobent par-
fois des territoires relevant de plusieurs cantons. Pour ces raisons, pro-
salute.ch recommande d'adopter ces deux motions. 

01.06.206 23.4284 Mo. Mäder. Planification 
hospitalière intelligente 

Soutenir la motion 

     

11.06.26 25.074 OCF. Loi sur les produits 
thérapeutiques (révision 
3a). Révision 

Suivre les majorités 
de la commission 

Du point de vue de la sécurité des patient-e-s, les précisions apportées 
à l'art. 26b « Systèmes électroniques d’aide à la décision » sont particu-
lièrement bienvenues. Un plan de médication lisible et bien structuré est 
indispensable pour éviter les erreurs de médication. Les systèmes élec-
troniques renforcent cette sécurité en garantissant une présentation 
précise, standardisée et actualisée. pro-salute.ch soutient l’introduction 
du traitement électronique comme standard obligatoire et recommande 
d’approuver la formulation de la CSSS-E.  

 
 

pro-salute Suisse, la voix des payeurs et payeuses de primes, des consommateurs et des consommatrices, des patients et des patientes,  
vous remercie d’avoir pris en considération ces recommandations ! 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20233814
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20243029
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20234284
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20250074

